
 

 
* Par journée, il faut entendre : 
§ La journée effective sur site ; 
§ La journée consacrée à l’analyse documentaire (avant l’audit) et à la préparation du rapport 

d’audit. 
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CERTIFICATION NM DES SYSTEMES 
DE MANAGEMENT 

 
TARIFS DES AUDITS 

 
 
 
 

§ 3000 DH (HT) / journée d’auditeur  
 

§ Frais de séjour et de déplacement : 
 

Ø Soit une prise en charge totale par l’entreprise  
 

Ø Soit un forfait de 800 DH/ journée effective sur site 
plus une indemnité kilométrique de 3 DH/KM 


